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Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 
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Les recettes perçues à cette occasion et provenant de la vente directe de leurs 

productions relèvent en principe de la catégorie des bénéfices agricoles. Toutefois, 

certaines recettes peuvent relever de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, voire 

éventuellement des bénéfices non commerciaux. 

 

Quand des agriculteurs vendent des produits agricoles achetés chez d’autres producteurs, 

l’exploitant effectue des actes de commerce et ce sont les BIC ou les BNC qui sont concernés. 

 


